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SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2019

Délibération n° D-2019-461

Médiathèques de Saint Florent et Sainte Pezenne - Mise à
disposition de bâtiments communaux au profit de la

Communauté d'Agglomération du Niortais - Approbation des
conventions

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame
Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur
Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET,
Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur
Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN, Madame
Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Monsieur Guillaume JUIN, Madame Agnès JARRY,
ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame Marie-Chantal  GARENNE,
ayant donné pouvoir  à Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Simon LAPLACE, ayant  donné
pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Monique JOHNSON, ayant donné pouvoir à
Monsieur Jacques TAPIN, Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  Madame  Catherine  HUVELIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Florent
SIMMONET

Excusés :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Madame  Carole
BRUNETEAU,  Madame Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain
PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   25 novembre 2019
Délibération n° D-2019-461

Direction Patrimoine et Moyens Médiathèques de Saint Florent et Sainte Pezenne - 
Mise à disposition de bâtiments communaux au 
profit de la Communauté d'Agglomération du 
Niortais - Approbation des conventions

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort met à disposition de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN), pour l’exercice
de  ses  compétences  et  ses  besoins,  une  partie  des  bâtiments  municipaux  suivants,  à  usage  de
médiathèque : 

- ancienne mairie de quartier de Sainte-Pezenne - 2 rue Centrale à Niort ;
- ancienne mairie de quartier de Saint-Florent - 189 avenue Saint-Jean d’Angély à Niort.

Les conventions liant la Ville et la CAN pour un usage partagé de ces immeubles arrivent à échéance au
31 décembre 2019.

Il  est  nécessaire  d’établir  de  nouvelles  conventions  d’occupation  dans  l’attente  d’une  évolution  des
modalités de gestion et d’occupation des immeubles concernés.
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver  les  deux  conventions  de  mise  à  disposition  d’équipements  municipaux,  à  usage  de
médiathèque, en vue d’un usage partagé, entre la Ville et la Communauté d’Agglomération du Niortais.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 36
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 9

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 









Mairie de Niort 

Service Gestion Patrimoine 

Consommation Eau / Assainissement 

Consommation Electricité 

Consommation GAZ 

Ordures ménagères 

Maintenance chauffage (régie) 

Charges de fonctionnement année 2018 
Maison de Quartier Saint-Florent et divers 

Médiathèque 

CAN 

Total Général 

. .

- -

sur l'année 

base 2018 

227,64 € 

3 175,25 € 

4 294,10€ 

964,70 € 

1 672,61 € 
Maintenance alarme anti intrusion - payée par CSC -

Maintenance extincteurs 

Maintenance ascenseurs 

Maintenance sécurité incendie 

Réparations locatives communes 

Réparations locatives propres 

-·

- . 

TOTAL 

200,00 € 

613,00 € 

716,88 € 

741,81€ 
0,00 € 

12 605,99 € 

Clé de 
Total année 

répartition 
base 2018 

CAN 

13,21 % 30,071 € 
-

13,21 % 419,451 € 

13,21 % 567,251 € 

13,21 % 127,437 € 

13,21% 220,952 € 
0,000 € 

13,21 % 26,420 € 

13,21 % 80,977 € 

13,21% 94,700 € 

13,21 % 97,993 € 

13,21 % 0,000 € 

1 665,251 € 




